
Arrêté n°2025/148

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITE 
DE BRETAGNE OCCIDENTALE

- Vu le code de l'éducation articles L.613-1 et L. 712-2,

- Vu l'arrêté du 25 avril 2002 relatif au Master

- Vu les propositions de M. le directeur de l'UFR droit et sciences économiques,

ARRETE

Le jury d'examen du Master Monnaie Banque Finance Assurance - Conseiller Patrimonial Agence, pour
l'année universitaire 2025/2026, est composé comme suit : 

ARTICLE 1 :

Semestres 7 et 8 et délivrance de la Maîtrise

Président du jury LE MAUX Laurent Pr

Vice-présidente VIGOUROUX Isabelle MCF

Membres Emilie Coffy Assistante de formation CFA DIFCAM

MALIKI Samir Enseignant contractuel

ROBERT Ronan PRAG

Semestres 9 et 10 et délivrance du Master

Présidente du jury VIGOUROUX Isabelle MCF

Vice-président LE MAUX Laurent Pr

Membres Emilie Coffy Assistante de formation CFA DIFCAM

KERTOUS Mourad MCF

PERON Maxime Intervenant extérieur 

ARTICLE 2 :

Ces dispositions sont portées à la connaissance des étudiants par voie d'affichage.

Fait à Brest, le 12 novembre 2025
Pour Le Président de l’Université, 
P/d La Vice-Présidente formation en charge du CFVU

Hélène COUTHON
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